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Apparu au début des années soixante-dix, le hooliganisme a vite connu une hausse 

spectaculaire qui a atteint son sommet dans les années quatre-vingt. L'émergence du 

phénomène s'effectue dans une période de pleine modification du pays, tant sur le plan 

socio-économique que sur le plan politique, qui va de pair avec une période de 

modifications culturelles et économiques survenues au niveau international. Le pays, 

dont la paix sociale propre à toute sa phase de reconstruction de l'après-guerre n'avait 

été jusqu'alors perturbée que par le mouvement des provos dans les années soixante, a 

assisté dans les années soixante-dix à ce _que les spécialistes désignent comme 

"décloisonnement" (vetzuilung), à savoir l'effondrement essentiel des principes régissant 

l'organisation de la vie sociale et politique, laquelle se fondait sur la division de la 

population en sous-ensembles, formés suivant des critères religieux et socio

économiques, dont les membres se rassemblaient dans des organisations professionnelles 

et syndicales, dans des institutions d'enseignement, de culture, de communication et de 

santé46 Dans ce cadre, la paix sociale du pays a depuis toujours été assurée grâce à la 

prédominance d'un esprit de tolérance et de consensus, selon lequel tous les conflits et 

revendications éventuels étaient invariablement intégrés dans une logique de négociation, 

acceptée a priori par tous les acteurs concernés -ce processus ayant été 

incontestablement facilité par la forte expansion économique du pays pendant tout 

l'après-guerre. 

L'émergence, dans les années soixante, d'une sous-culture de jeunes, la hausse du 

niveau de vie et d'instruction, l'essor de la communication, le bouleversement des moeurs 

et l'apparition d'un mouvement de contestation de plus en plus fort ayant mis en cause les 

bases de la structure antérieure de la société néerlandaise, le décloisonnement alla de pair 

avec la formation de nouveaux partis politiques, fondés sur des critères idéologiques, et 

avec la manifestation de nombreux mouvements activistes, composés de squatters, 

46 Voir Voogd C., 1992; Tash R., 1991 
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d'homosexuels, de féministes, de nouvelles minorités raciales et ethniques (Tash R.; 

1991; Bax E., 1990). 

A ces modifications se sont ajoutées celles survenues sur le plan économique, 

l'euphorie des années cinquante et soixante ayant été radicalement démentie dans la 

deuxième moitié des années soixante-dix et notamment dans la première moitié des 

années quatre-vingt, où la hausse du chômage et de l'inflation ainsi que la forte baisse de 

la croissance ont nettement détérioré le niveau de vie de nombreuses couches sociales et 

contribué à la multiplication des conflits sociaux (Voogd C., 1992). La ville 

d'Amsterdam en particulier a connu, à la fin des années soixante-dix, une hausse 

spectaculaire de la violence urbaine due au mouvement des squatters - la situation 

n'ayant été normalisée qu'en 1982 (Rosenthal U. & 'T hart P., 1990). 

Apparu dans un tel contexte d'agitation socio-politique, le hooliganisme ne saurait 

être dissocié de cette hausse des tensions sociales dans la société néerlandaise des années 

soixante-dix, son expansion étant par ailleurs liée, d'une part, à l'influence qu'ont exercé 

sur les hooligans néerlandais leurs homologues anglais et, d'autre part, aux premiers 

succès internationaux du football néerlandais, survenus au début des années soixante-dix 

et surtout après 197 4. 

Si la société néerlandaise fut longtemps réputée pour sa tolérance à l'égard de 

certains comportements déviants, voire délinquants, la violence urbaine ayant souvent 

été en quelque sorte justifiée en tant qu'expression des droits des minorités, dès les 

années quatre-vingt elle modifia profondément son attitude en la matière, en demandant 

la ferme répression des comportements pareils, se présentant ainsi plus conservatrice que 

les instances étatiques qui s'efforcent de ne pas entrer en rupture avec la tradition libérale 

du pays47 

47 Un même phénomène peut être constaté dans le domaine de la drogue, ce qui se traduit, par exemple, 
par de grandes différences entre Amsterdam et les autres régions. 
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Deux interprétations constituant les bases cognitives des réponse adoptées à 

l'égard du hooliganisme. D'un côté, on dira que le hooliganisme n'a rien d'extraordinaire, 

dans la mesure où toutes les sociétés ont toujours été caractérisées par l'existence des 

groupes de jeunes hommes adoptant souvent un comportement agressif Dissociant ainsi 

les hooligans de leur contexte historique, il n'attribue guère leur comportement à des 

causes économiques ou psychologiques et, rejetant aussi tout lien entre l'émergence du 

phénomène et une éventuelle quête d'identité de ses acteurs, il estime que les hooligans 

sont des jeunes qui, tout simplement, aiment la bagarre48. 

De l'autre, on considère que le hooliganisme est étroitement lié à l'évolution 

socioculturelle de la société néerlandaise pendant l'après-guerre et surtout depuis les 

années soixante. Plus précisément, les modifications survenues les dernières décennies 

ont provoqué à la jeunesse néerlandaise une profonde crise culturelle, qui a largement 

affaibli Je système de valeurs traditionnel. Le contrôle parental étant devenu de moins en 

moins fort et efficace, certains jeunes, caractérisés en outre par une carrière scolaire 

problématique, tendraient à s'impliquer dans des activités délinquantes et à adopter 

souvent un comportement agressif, manifesté tant dans les stades de football que dans 

des contextes autres. Cette interprétation associe Je hooliganisme à trois variables, à 

savoir l'adoption d'un comportement antisocial, celle d'un comportement agressif et la 

manifestation d'une attitude discriminatoire à l'égard des immigrés, et lui attribue des 

causes valables en général en matière de délinquance juvénile, à savoir le faible contrôle 

social et l'échec scolaire. A l'influence du milieu familial s'étant substituée celle d'une 

véritable culture de jeunes, les supporters auraient en outre été influencés par les 

hooligans anglais, qui avaient suivi en déplacement le club de Tottenham en 1974, et, 

dans les années quatre-vingt, tendraient à voir en le hooliganisme un comportement 

susceptible de satisfaire leurs besoins d'excitation et de divertissement et de leur offrir un 

48 O. Adang 
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certain prestige au sein de leurs pairs49. A ces deux interprétations générales s'ajoute la 

prise en compte de la commercialisation du football : le football, traditionnellement lié à 

la violence, a été marqué par l'émergence du hooliganisme car les dirigeants des clubs de 

football, constatant la baisse de l'importance que revêtait pour eux la vente des billets de 

matches, ont commencé à accorder de moins en moins d'attention aux supporters de leur 

club. Les sponsors et les médias s'étant à cet égard substitués aux supporters, ceux-ci 

réagiraient contre leur marginalisation en adoptant un comportement agressif à l'occasion 

de matches de football5° 

2. 2. le comité consultatif national sur le hooliganisme et la politique hollandaise 

La politique au Pays-Bas obéit aux principes de l'élaboration du consensus entre 

les différentes parties par un problème et au partage des responsabilités. Les différents 

rapports publiés expriment cette logique. 

Dans le premier rapport officiel, en 1981, qui proposait notamment l'interdiction de 

la vente de boissons alcoolisées à l'intérieur des stades, l'introduction d'une carte d'entrée 

aux stades et l'emploi de stewards, était exposé le premier règlement de sécurité conçu 

par le gouvernement central et impliquant la participation tant des gouvernements locaux 

que de la Fédération nationale de football (KNVB) dans la lutte contre le hooliganisme. 

En 1984, le Rapport de la Commission Roethof, reprend en grande partie les 

recommandations de 1981 mais met l'accent sur le renforcement de la surveillance dans 

les stades et propose l'adoption d'une politique préventive situationnelle51 . 

Mais c'est le La publication du Rapport final du Comité Consultatif National sur le 

hooliganisme (CCN), en 1987, qui marque un tournant décisif de la politique 

49 Van der Brug H.,l989; Van der Brug H., 1990. 
50 Analyse du responsable du projet social de l'Ajax d'Amsterdam. 
51 Social and cultural plarming office, 1986 
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gouvernementale à l'égard du hooliganisme, dès lors articulée autour de certaines options 

explicites et traduite en un ensemble de mesures préventives aussi bien que répressives. 

Préoccupé par l'escalade du hooliganisme, le gouvernement a créé, en décembre 1984, 

un groupe de travail interministériel mais, profondément influencée par la tragédie de 

Heyse!, en mai 1985, la politique gouvernementale néerlandaise se transforma 

radicalement, le ministre de l'Intérieur ayant créé, en juillet 1985, le CCN. Impliquant la 

responsabilisation de toutes les instances, étatiques et sociétales, concernées par la lutte 

contre le hooliganisme, le CCN était composé de hauts fonctionnaires des ministères de 

l'Intérieur, de la Justice, des Transports Publics, des Affaires Sociales et des Sports, de 

bourgmestres, de représentants de la police, de magistrats du parquet, de responsables 

des tmnsports ferroviaires et des compagnies de transport privées, du président de la 

KNVB et de propriétaires des stades>2 . 

Adoptant alors une approche globale, ils souhaitent un partage de la responsabilité 

entre tous les acteurs concernés, au niveau central et local, et articulent leur discours 

autour de sept thèmes principaux: 1) l'information : les auteurs du rapport souhaite que 

se mettent en place une concertation entre représentants des autorités publiques, 

sportives et médias pour lutter contre le rôle joué par les médias dans l'escalade du 

hooliganisme ; 2) les jeunes et les supporters : il s'agit de fonder une politique de 

prévention qui serait fondée sur une nette différenciation de la population ciblée. Pour 

l'ensemble de supporters, ils proposent l'adoption d'une politique commerciale selon 

laquelle les clubs, plus attentifs aux besoins de leurs supporters-clients, tâcheraient de 

renforcer leurs liens avec eux, en soutenant la création ou le développement 

d'associations de supporters et en leur offrant, le cas échéant, des locaux à cette fin ainsi 

qu'en établissant des contacts réguliers entre les supporters, les joueurs et la direction du 

club ; en ce qui concerne les hooligans en particulier, l'approche devrait consister en la 

sz De GraafT., 1989a 
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création d'un réseau de travailleurs sociaux, qui chercheraient à impliquer ces jeunes dans 

des activités de loisir de nature sportive ou culturelle et, le cas échéant, à leur procurer 

de l'aide dans des domaines autres (logement, travail, assistance judiciaire ... ) en vue de 

développer leur sens de responsabilité et de renforcer leur civisme. 3) les conditions de 

sécurité : les auteurs du rapport souhaitent, d'une part, l'organisation, avant 

l'établissement du calendrier des rencontres sportives de chaque saison, d'une 

concertation entre tous les agents concernés et, d'autre part, l'adoption par les 

gouvernements locaux d'un arrêté municipal portant sur les conditions de sécurité. 

relatives au déroulement de matches de football. Le rapport aborde la question de 

l'introduction éventuelle d'une carte d'entrée aux stades, d'abord pour les supporters en 

déplacement des clubs les plus dangereux en la matière53 et, en cas de réussite, qu'elle 

soit progressivement appliquée à tous les spectateurs de tous les matches à risque élevé -

t-atte carte devant alors être liée à certains privilèges, de nature matérielle ou autre, 

accordés à ses titulaires. 4) le transport : la surveillance des supporters se déplaçant en 

train54 devrait être assumée par les clubs de football, qui pourraient utiliser à cette fin des 

membres de leur association de supporters, en liaison avec la police des trains ou la 

police locale. 5) l'alcool : le rapport souhaite que l'interdiction de la vente de boissons 

alcoolisées à l'intérieur des stades aille de pair avec une interdiction analogue dans les 

trains spéciaux utilisés pour le transport des supporters en déplacement, et qu'en cas de 

match à risque élevé, ils recommandent même l'extension de l'application de cette 

interdiction aux abords du stade. 6) l'appareil répressif : les auteurs du Rapport 

approuvent le durcissement récent de la procédure disciplinaire appliquée en cas 

d'incidents de hooliganisme55. Le rapport souligne à la fois que le recours à la répression 

53 A ·savoir, les clubs d' Ajax, de Feijenoord, de Den Haag, du FC-Utrecht et du PSV Eindhoven. 
54 En cas de match à risque élevé, la KNVB, en coopération avec les responsables des transports 
ferroviaires, émet des billets à bon marché qui combinent l'entrée au stade et le transport en train - les 
possesseurs de ces billets voyageant dans des trains spéciaux réservés à cette fin. 
55 Dès 1986, le poids de la preuve incombe aux clubs de football, ceux-ci étant en outre tenus 
responsables des exactions de leurs supporters à l'intérieur du stade. 
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ne devant constituer que l'ultime solution et que les stratégies d'action policières, 

élaborées en collaboration avec les dirigeants des clubs de football (la fouille devrait être 

effectuée sous la responsabilité des clubs, sous la surveillance de la police) et les 

magistrats du parquet, doivent se focaliser sur la prévention des actes délictueux. Mais 

en même temps, les objectifs de la politique policière, en matière de hooliganisme, 

devraient consister à découvrir plus rapidement autant d'infractions que possible ; 

augmenter le taux d'arrestations effectuées par policier ; réduire la procédure 

bureaucratique après chaque arrestation ; uniformiser le seuil de tolérance manifesté à 

l'égard des supporters par les agents des polices locales. Est aussi encouragée 

l'installation expérimentale, pendant la saison 1987-88, d'un dispositif de surveillance

vidéo à l'intérieur des stades. Par ailleurs, les instances judiciaires doivent assurer le 

jugement des personnes arrêtées dans des délais rapides. lls approuvent l'organisation de 

consultations tripartites, au niveau local, entre le bourgmestre, le Procureur et le préfet 

de police, mais, mettant l'accent sur l'importance de la coordination des actions policières 

et judiciaires, ils proposent en outre la présence d'un Procureur dans le stade, notamment 

en cas de match à risque élevé. Est enfin recommandée la création d'un forum permanent 

qui assumerait la coordination des actions à entreprendre au niveau central et qui, en 

étroite collaboration avec CN, serait composé de représentants du gouvernement 

central et des gouvernements locaux, de la police, du parquet, des transports publics et 

delaKNVB. 

La réaction gouvernementale à la publication de ce rapport fut immédiate et, se 

conformant aux options avancées par ses auteurs, posa les bases de la politique 

néerlandaise actuelle. Tout en admettant que le hooliganisme a des racines sociales 

profondes, le ministre de l'Intérieur considère que la lutte contre le phénomène ne saurait 

relever de la seule compétence des autorités publiques et, sans minimiser· la 

responsabilité qui incombe aux instances étatiques, centrales et locales, en matière de 
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maintien de l'ordre public, il ass1gne une grande part de cette responsabilité aux 

dirigeants de la KNVB et des clubs de football qui, dès lors, doivent prendre conscience 

du fait que l'organisation d'une manifestation sportive ne peut pas être dissociée de son 

impact sur l'ensemble de la vie sociale et, par conséquent, doivent adopter des mesures 

préventives efficaces pour assurer le maintien de l'ordre public à l'intérieur des stades56 . 

Le ministre de l'Intérieur assigne aux autorités sportives une tâche de prévention 

primaire57 aussi bien que secondaire, consistant respectivement en le renforcement des 

liens entre les clubs de football et leurs supporters et en la prise en charge du contrôle et 

de la surveillance des supporters à l'intérieur du stade et lors de leur déplacement, chaque 

club de football étant alors censé avoir recours à un personnel de sécurité privé ainsi qu'à 

des membres de son association de supporters. La mise en application de la deuxième de 

ces tâches doit permettre le retrait progressif des effectifs policiers de l'intérieur des 

stades. mais, limitée à surveiller le bon déroulement des opérations de contrôle et de 

surveillance des supporters, la police doit par contre, d'une part, assurer l'entraînement 

du personnel de sécurité de chaque club à cette fin et, d'autre part, intensifier ses efforts 

en matière d'identification et d'arrestation des fauteurs de troubles. 

Approuvant au demeurant les recommandations du· Rapport final du CCN sur 

toutes les autres questions et acceptant de subventionner la mise en oeuvre d'une carte 

d'entrée aux stades, le ministre de l'Intérieur estime que les dispositions du Code Pénal 

en vigueur sont suffisantes pour la répression du phénomène et, souhaitant vivement 

l'adoption d'un arrêté municipal-type par tous les gouvernements locaux concernés. Les 

gouvernements locaux étant les seuls responsables du maintien de l'ordre public sur leur 

territoire, en 1986 ils ont établi, en coopération avec les membres du CCN, un arrêté 

municipal type, selon lequel chaque bourgmestre pouvait interdire le déroulement d'un 

56 De GraafT.,l989a 
57 Il reprend nne proposition déjà formulée en 1986, dans nn Rapport du Comité sur la petite 
délinquance (De GraafT.,l989b). 
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match de football dans sa commune s'il jùgeait que les conditions de sécurité requises 

n'étaient pas remplies. Énumérées à titre indicatif, ces conditions de sécurité 

comprenaient le cloisonnement des tribunes du stade, l'interdiction de la vente de 

boissons alcoolisées à l'intérieur et, le cas échéant, aux abords du stade, l'introduction 

d'une carte d'entrée aux stades, l'emploi de stewards, la restriction du nombre de billets 

vendus aux supporters en déplacement, l'opération de fouilles corporelles à l'entrée du 

stade. Cet arrêté municipal étant à présent adopté par la quasi totalité des gouvernements 

locaux concernés, en cas de refus d'un bourgmestre d'autoriser le déroulement d'un 

match sur son territoire, soit le match s'y déroulera à huis clos soit les organisateurs 

doivent obtenir l'autorisation d'un autre bourgmestre, le match étant alors reporté à une 

date ultérieure, indéterminée. 

En 1988, le gouvernement central décide de subventionner la mise en oeuvre des 

projets sociaux par les clubs de football, visant à renforcer leurs liens avec leurs 

supporters. A partir de 1989, ils sont aussi subventionnés par chaque gouvernement local 

concerné, s'engageant dans un travail identique à celui des Fan Projekts allemands. 

2.2.1 La police 

Le système policier néerlandais, pluraliste et décentralisé, comprend, d'une part, la 

police d'État qui, dépendant du ministère de la Justice, est implantée dans les communes 

de moins de 25.000 habitants, et, d'autre part, 142 corps de polices municipales qui, 

placés sous la responsabilité du bourgmestre, exercent toutes les compétences policières 

dans leur commune. Comme en Allemagne, cette décentralisation rend l'établissement 

d'une coopération permanente particulièrement difficile. 

Le rapport du CCN marque un tournant dans l'action de la police, dans le sens de 

la possibilité d'une action plus unifiée sur le territoire national et d'un retrait en dehors 
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des stades. Connne partout, la réponse première au hooliganisme a été l'augmentation 

des effectifs avec tous les inconvénients qui ont déjà été relevés. Sur ce plan, le rapport 

du CCN maintient sa philosophie antérieure, qui consistait à éviter l'usage de force 

excessif et à considérer le recours à la répression connne l'ultime solution, mais demande 

qu'elle cesse d'assumer seule la responsabilité du maintien de l'ordre public et en cède une 

partie aux instances sociétales, en l'occurrence ici les clubs. 

Ainsi, le contrôle et la surveillance des supporters à l'entrée et à l'intérieur· des 

stades sont laissés à la charge du club, la police se limitant à un rôle de conseil des 

autorités locales et de formation des stewards dont la fonction se généralise avec les 

années quatre-vingt. La police assume la surveillance des supporters par les caméras

vidéo couvrant les tribunes du stade et intervient seulement en cas d'incapacité du 

personnel de sécurité d'assurer le maintien de l'ordre public. En outre, cette option de 

subsidiarité est aussi appliquée en cas de supporters en déplacement, dont la surveillance, 

lors de leur déplacement en train, doit être assumée par les clubs de football, connne les 

mesures de ségrégation à l'intérieur du stade, la ségrégation des supporters à l'extérieur 

du stade est exclusivement assurée par la police, qui escorte les supporters de leur point 

d'arrivée jusqu'au stade et du stade jusqu'à leur point de départ. En cas d'incidents le 

principe est d'éviter autant que possible toute réaction inappropriée et de chercher à 

appliquer une politique d'arrestations sélectives, orientées notannnent vers les leaders des 

groupes de hooligans. 

La prédominance de l'approche préventive est manifeste dans la conception et la 

mise en oeuvre d'une stratégie d'action visant à établir des contacts humains avec les 

hooligans et à briser leur anonymat. Inscrite dans une politique appliquée en général à 

· l'égard des jeunes, laquelle a été traduite par la formation, au sein des polices locales, des 

"sections de jeunesse", cette stratégie d'action consiste à nouer le contact avec les 
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supporters par des agents de police en civil, appelés "spotters"ss, qui, sans cacher leur 

identité, tâchent de créer un champ de communication avec ces jeunes afin d'établir un 

climat de confiance qui leur permettrait de mieux les connaître. En les fréquentant même 

dans des contextes autres que ceux liés au football (cafés, salles de billard, bars ... ), ils 

cherchent à briser leur anonymat et à substituer, progressivement, leur influence à celle 

des leaders des groupes de hooligans en vue de les sensibiliser à leurs actes et aux 

conséquences juridiques de ceux-ci. Cette influence étant constante, en cas d'incidents 

elle permet parfois l'apaisement des tensions grâce à l'intervention des "spotters", la 

réaction policière, appuyée sur le contact humain plutôt que la force, se fondant alors sur 

une perception des hooligans en tant que citoyens ordinaires auxquels un simple rappel à 

l'ordre a, en principe, un effet assez dissuasif. L'instauration de rapports de confiance 

entre la police etles supporters pourrait d'ailleurs aller plus loin, la police souhaitant que 

les supporters se chargent eux-mêmes de la surveillance de leurs pairs car, en réalité, ils 

sont les mieux placés pour les empêcher de commettre des actes délictueux. 

La contrepartie de ce retrait des stades réside dans l'importance de la place que la 

police occupe en matière de coordination des actions à entreprendre, tant par les 

instances étatiques que par les instances sociétales. Ainsi, a été créé, en 1986, suite à la 

recommandation du rapport intérimaire du CCN, à Utrecht, le Centre d'fuformation sur 

le Hooliganisme (CIV), chargé de rassembler, analyser et procurer des renseignements 

sur tous les problèmes liés au football en général ; établir un fichier informatisé, 

nominatif, comprenant des informations de police et de justice sur les supporters arrêtés 

pour hooliganisme ; améliorer la coopération entre tous les agents concernés, tant au 

niveau national qu'au niveau international. Les renseignements viennent des officiers de 

police qu~ après chaque match, doivent remplir un formulaire spécial, portant sur les 

mesures adoptées par la police, sur les mesures appliquées dans le stade, sur les 

58 Observateurs. 
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supporters (effectifs, moyens de transport utilisés, degré de dangerosité ... ) et sur le 

déclenchement d'incidents éventuels. Ces officiers de police envoient des renseignements 

nominatifs seulement s'ils concernent des supporters arrêtés mais ils ne peuvent, en 

aucun cas, envoyer des photos de ces supporters. A ces renseignements s'ajoutent ceux 

envoyés, le cas échéant, par des agents de la police des trains ainsi que ceux transmis, à 

titre informel, par des stewards, des dirigeants des clubs de football et des responsables 

de la KNVB. Actuellement, le fichier du CIV contient les noms d'environ 2.000 

hooligans néerlandais et les noms des supporters étrangers arrêtés aux Pays-Bas pour 

hooliganisme. Ces renseignements, auxquels peuvent accéder les agents de police, les 

magistrats et tout particulier intéressé, sont gardés pendant trois ans après le dernier 

enregistrement et leur usage est contrôlé par un comité prévu par la loi à cette fin. 

Le CIV cherche à s'adresser également à l'ensemble de la jeunesse néerlandaise et a 

récemment publié une brochure qui, insérée dans des revues essentiellement lues par des 

lycéens, dénonce la manifestation des comportements racistes dans les stades et offre des 

renseignements sur les causes du vandalisme ainsi que sur les mesures adoptées à son 

encontre par les dirigeants des clubs de football, par les associations de supporters, par la 

police et par les gouvernements locaux. Par ailleurs, CIV a mis en place, au niveau 

national, une véritable infrastructure susceptible de favoriser les options de coopération 

et de coordination souhaitées, lesquelles sont à présent assurées grâce à des 

concertations régulières entre tous les agents concernés, à la désignation des agents de 

liaison et à l'échange de tout renseignement utile en matière de hooliganisme. Ainsi, au 

niveau central, existe actuellement un bureau de police national composé de 

représentants des polices locales impliquées dans l'organisation de matches à risque 

élevé. Réunis tous les deux mois, les membres de ce bureau conseillent constamment les 

responsables des polices locales. Ainsi, au niveau local, la police joue en outre un rôle de 

conseiller lors de concertations entre le bourgmestre et les dirigeants d'un club de 
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football, son avis ayant en fait une influence déterminante sur la décision du bourgmestre 

d'autoriser ou d'interdire le déroulement d'un match dans sa commune, en vertu des 

dispositions des arrêtés municipaux. La mise en oeuvre de cette infrastructure vise une 

certaine homogénéisation des stratégies d'action appliquées par les différents corps de 

police . 

En cas de match international, le CIV agit en coopération avec TREVI afin de 

permettre aux responsables du club de football et de la police locale concernés d'entrer 

en contact avec leurs homologues étrangers, ceci concernant les clubs n'ayant pas une 

grande expérience internationale. Quant aux modalités de la coopération interpolicière, 

en cas de match à l'étranger impliquant la participation d'un club de football néerlandais, 

le CIV assure la présence dans le stade des agents de la police locale concernée qui, 

connaissant visuellement la plupart des hooligans en question, sont susceptibles d'aider 

leurs homologues étrangers à l'identification des fauteurs de troubles éventuels, l'usage 

de photos étant formellement exclu59 

2.2.2 Les instances judiciaires 

Le durcissement des sanctions appliquées aux hooligans dans la première moitié 

des années quatre-vingt reflète un renforcement des réponses répressives et une baisse de 

la clémence manifestés par les instances judiciaires à l'égard de la délinquance juvénile en 

général60 Ce n'est qu'en 1986 qu'ont été posées les bases de la politique judiciaire 

actuelle en matière de hooliganisme, dans une circulaire intitulée Combattre le 

hooliganismff>l .. 

59 Initialement, dans des cas pareils, les responsables du CIV avaient jugé bon d'envoyer aussi à 
l'étranger les noms des hooligans néerlandais emegistrés dans leur fichier mais, cette pratique ayant 
abouti à un véritable contrôle de la déviance de la part des policiers étrangers, elle n'est plus appliquée 
aujourd'hui. 
60 Hauber A.,l991; Social and cultural planning office,l986 
61 De GraafT.,l989a) 
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Fondée sur l'option de coopération, cette politique se traduit d'abord par 

l'organisation de consultations tripartites, au niveau local, entre le bourgmestre, le 

Procureur et le préfet de police, par l'établissement d'une coopération entre le parquet et 

la KNVB, en vue d'étudier les modalités de l'application d'une mesure d'exclusion des 

fauteurs de troubles des stades, en vertu des dispositions du droit civil (lancée à titre 

expérimentale en 1896) ainsi que par l'établissement de la coopération précitée entre les 

tribunaux et les responsables du CIV. La coordination de cette politique est assurée par 

des concertations régulières entre le Procureur général et les Procureurs des parquets 

locaux. 

Nettement répressive, cette politique judiciaire lie son efficacité à la rapidité des 

procédures engagées contre les personnes accusées pour hooliganisme et à l'adaptation 

des sanctions encourues à certains aspects propres au phénomène. Plus précisément, le 

jugement des supporters arrêtés pour hooliganisme dans des délais rapides est assuré 

grâce à la présence dans le stade d'un magistrat du parquet - les hooligans arrêtés en 

flagrance devant payer immédiatement une amende et, Je cas échéant, réparer les 

dommages matériels causés dans un délai raisonnable. En cas d'accomplissement d'une 

infraction relativement grave, ils sont traduits en justice dans des délais très courts. Les 

peines privatives de liberté étant considérées comme peu appropriées, les tribunaux 

tendent actuellement, conformément à la circulaire de 1986, à appliquer surtout des 

peines pécuniaires et à ordonner l'exclusion des hooligans condanmés des stades, les 

peines privatives de liberté n'étant en principe appliquées qu'en cas de récidive. 

La politique judiciaire adoptée renvoie au caractère exceptionnel de la lutte contre 

le hooliganisme relevé pour l'Angleterre, en rupture avec la tradition libérale. La 

politique sanctionnatrice actuelle, dominée par la notion de la dangerosité, se traduit 

souvent par un sanctionnement de la personnalité de l'auteur plutôt que de l'acte commis 

- les hooligans étant en fait sanctionnés beaucoup plus sévèrement que les auteurs des 
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mêmes infractions commises dans des circonstances différentes62, le terme "hooligan" 

devenant ainsi stigmatisant et, par conséquent, constituant un critère déterminant la 

nature et la gravité de la sanction encourue. Ceci est aussi net dans la coopération 

établie, dans la deuxième moitié des années quatre-vingt, entre les instances judiciaires et 

CIV, les tribunaux envoyant au CIV des informations sur les personnes condamnées 

pour hooliganisme et recevant des informations sur le nombre d'arrestations antérieures 

d'une personne accusée pour hooliganisme : la sanction à appliquer est, en partie au 

moins, déterminée par l'existence éventuelle d'arrestations antérieures - information à 

laquelle, en principe, les tribunaux néerlandais n'ont pas accès. 

2.2.3 Les instances sociétales 

Dès les années soixante-dix, les dirigeants des clubs ont répondu à la hausse du 

hooliganisme par la surveillance et la ségrégation des supporters dans le stade en faisant 

ériger des grillages séparant les tribunes entre elles et les tribunes du terrain de jeu. A 

part une expérience menée par le club de Den Haag dans la deuxième moitié des années 

soixante-dix, qui visait à renforcer les liens entre le club et ses supporters63 , ce n'est que 

dans les années quatre-vingt que nous assistons à la conception et mise en application 

d'une politique de prévention primaire par les instances sociétales. 

Repris dans un rapport de la KNVB, publié en 1981, le renforcement des liens 

entre les clubs de football et leurs supporters constitue jusqu'à présent l'axe principal de 

cette politique de prévention primaire et s'intègre dans un ensemble de mesures 

préventives prévues dès la première moitié des années quatre-vingt. Plus précisément, 

suite à la publication, en 1983, d'un rapport de la KNVB, a été créé un bureau de 

sécurité au sein de la Fédération et a été désigné un agent de sécurité dans chaque club 

de football, chargé de la coordination des mesures de contrôle appliquées à l'égard du 

62 De GraafT.,l989a 
63 Van der Brug H.,l990 
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hooliganisme. En outre, la KNVB a modifié son règlement de sécurité, endurci ses 

sanctions disciplinaires, introduit une interdiction de vente de boissons alcoolisées dans 

les stades en cas de matches à risque élevé, favorisé le système de billets combinés (train

match), entrepris des démarches en vue d'assurer l'exclusion des fauteurs de troubles des 

stades et incité les clubs de football à améliorer leurs liens avec leurs supporters d'une 

part, et, d'autre part, à étudier les problèmes liés au transport des supporters en 

déplacement64. 

Les auteurs du rapport final du CCN ont pourtant constaté que, dans la plupart des 

cas, les clubs de football étaient restés réticents à l'adoption des mesures de prévention 

souhaitées et à celle des mesures susceptibles d'assurer la surveillance des supporters lors 

de leur déplacement . L'hostilité des autorités sportives à la mise en oeuvre de toute 

mesure préventive onéreuse nous semble d'ailleurs bien iiiustrée par le fait que les 

stewards, dont l'usage était recommandé dès 1981, n'avaient pas encore été utilisés par 

les clubs de football - leur introduction n'ayant eu lieu qu'au début des armées quatre

vingt-dix. Pareille semble être aussi l'origine de la passivité de la KNVB à l'égard de la 

manifestation, dès le début des armées quatre-vingt, des comportements racistes dans les 

stades, sa seule réaction ayant consisté en la publication, en 1993, d'un texte intitulé 

Combattre la discrimination dans les stades 65. Nous devons en outre souligner que, les 

clubs de football ne s'étant sensibilisés à la hausse du racisme dans les stades que ces 

dernières armées, en organisant des campagnes médiatiques, jusqu'au milieu des armées 

quatre-vingt ils ne se sentaient guère préoccupés par ce phénomène. 

Cette attitude des autorités sportives ayant été jugée incompatible avec l'option 

affirmée de partage des responsabilités, dès 1988, suite à un accord conclu entre la 

KNVB et le gouvernement central, les clubs de football sont tenus d'encourager la 

création ou le développement des associations de supporters ; de favoriser 

64 De GraafT.,l989b 
65 Van Thijn E.,l994 

74 



l'établissement· de relations entre les dirigeants, les joueurs et les supporters de chaque 

club de football ; d'assurer la surveillance de leurs supporters à l'intérieur du stade et lors 

de leur déplacement, en employant un personnel de sécurité formé à cette fin ; améliorer 

le contrôle de la vente de billets de matches ; d'accorder à leurs supporters certaines 

facilités matérielles, en offrant des locaux à leur association, en leur autorisant la vente 

de gadgets, sous peine de retrait de sa licence. 

A ces obligations des clubs de football se sont ajoutées, en 1988, l'élaboration des 

projets sociaux pour les supporters, s'inspirant de l'expérience ancienne de La Haye et 

celle plus récente, 1988, de l'Ajax d'Amsterdam66 Ce projet cherchait à améliorer les 

liens entre les supporters, le club d'Ajax, la police et la KNVB et entre les supporters, les 

joueurs du club, les médias et les supporters d'autres clubs de football. Considérant les 

supporters comme des citoyens ordinaires, responsables de leurs actes, comme des 

clients et comme des êtres humains, sensibles au contact humain, le club a créé une 

association de supporters laquelle, fondée sur le principe que le club d'Ajax est composé,· 

à parts égales, de ses dirigeants, de ses joueurs et de ses supporters, visait à former une 

véritable communauté de supporters. L'action porte sur l'organisation d'activités de loisir, 

l'organisation régulière de réunions des supporters, l'offre de travail non rémunéré au 

sein de l'association de supporters, l'appel à des volontaires pour effectuer des travaux 

dans le stade, la publication de magazines de luxe, adressés aux membres de l'association 

de supporters;en présence des joueurs et, le cas échéant, du président du club; 

l'assistance aux supporters confrontés à des problèmes de logement ou de travail ou de 

relations avec la justice. L'intérêt de la démarche est aussi de personnaliser les liens entre 

le président du club et les supporters coupables d'actes de hooliganisme et punis dans la 

mesure où c'est le président qui signifie la sanction d'exclusion ou la peine de réparation 

matérielle. 

66 A titre indicatif, nous citons le projet mis en place par le club de Den Haag qui, consistant en la 
formation d'une vingtaine de supporters pour qu'ils puissent enseigner aux jeunes des formes de 
comportement positif dans des contextes diverses, fut complètement arrêté. 
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En même temps qu'il fait peser sur les clubs une charge nouvelle, le programme de 

partage des responsabilités lui ouvre aussi une mai'trise nouvelle de sa politique 

commerciale. C'est le cas de la politique de renforcement des liens avec les supporters. 

C'est le cas de son rôle dans le contrôle des entrées qui permet d'exclure les personnes 

considérées comme fauteurs de troubles. C'est aussi le cas du projet de carte d'entrée. 

Dès 1977, un groupe de travail, présidé par le Procureur général d'Amsterdam, 

avait été chargé de proposer des mesures à adopter pour combattre le phénomène. Dans 

son rapport, ce groupe adoptait une approche essentiellement préventive et, approuvant 

l'introduction, à titre expérimental, par le club de Den Haag, d'une carte d'entrée à son 

stade applicable inîtialement aux supporters en déplacement, en cas de match à risque 

élevé. Ce projet s'est heurté à l'opposition de principe d'une carte d'identité pour une 

partie de la population. En outre, les hooligans les plus organisés avaient trouvé des 

moyens pour contourner ce nouveau dispositif A ces facteurs s'ajoute enfin un autre 

paramètre, lié à la logique sous-tendant l'adoption de cette mesure, laquelle, loin de se 

doter d'un aspect commercial, s'est focalisée sur l'exclusion des fauteurs de troubles des 

stades, les supporters ayant alors été considérés comme des hooligans potentiels plutôt 

que des clients. 

La lacune juridique antérieure ayant été comblée par l'entrée en vigueur, en juin 

1994, d'une loi sur l'identification des citoyens, en vertu de laquelle toute personne se 

trouvant dans certains endroits, tels que les stades de football, doit être capable de 

présenter une pièce d'identité, à la demande d'un agent de la force publique, dans la 

même année a été introduit un nouveau système d'entrée aux stades. Orientée cette fois 

vers une logique de marketing car associée à des avantages matériels, cette nouvelle 

carte d'entrée a été adoptée par tous les clubs de football professionnels et, à présent, 

sont envisagées sa combinaison avec la carte saisonnière ainsi que l'introduction d'un 

système d'entrée électronique qui offrirait encore plus d'avantages matériels aux 
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supporters. Depuis le début de cette saison, tous les supporters de l'Ajax d'Amsterdam 

sont dotés d'une telle carte. 

Les stewards sont, comme en Angleterre, autre aspect de la nouvelle logique 

commerciale, tout comme les nouveaux aménagements des stades, que ce soit le 

nouveau stade de l'Ajax ou les transformation du stade de Feyenord de Rotterdam où on 

a remplacé toutes les grilles par des cloisons transparentes67 
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3. La Belgique 

Les événements du Heyse! ont été l'élément déclencheur pour la mise en place de 

dispositif de lutte contre le hooliganisme. Dans la mesure où les forces de l'ordre, police 

et gendarmerie, et le monde du football, responsable de l'état lamentable du stade de 

Bruxelles, étaient en cause dans le déroulement de l'événement, l'affaire est devenue une 

question intérieure. Le Parlement et le gouvernement ont très vite mis en place des 

commissions : d'un côté la commission Margotte, en 1985, devenue une commission 

permanente pour la sécurité des manifestations sportives, qui met en place des directives 

pour l'amélioration des stades ; de l'autre la commission Walgrave, professeur de 

criminologie, a qui est confiée le soin d'une enquête sur la violence hooligan et qui fixe 

. en quelque sorte la doctrine qui va présider à la mise en place du versant préventif de la 

lutte contre le hooliganisme. Publiée en 1988, l'enquête sur les "siders", nom qu'on donne 

en Belgique aux hooligans et ultras, attribue les causes de la violence à la fragilité sociale 

et individuelle des supporters. Dans ces conditions, la visée répressive trouve ses limites 

et doit être complétée par un travail social approprié. D'autant que l'enquête met aussi en 

avant le coût du service d'ordre et de la sécurité en général qui pèse essentiellement sur 

les collectivités locales (70 millions de F belges en 1988). Une des conséquences quasi

immédiate est la nomination d'un des chercheurs du groupe de recherche comme 

conseiller auprès du ministre de l'Intérieur, chargé d'étudier et d'initier la politique les 

moyens à mettre en oeuvre, puis la création d'un département pour la politique de 

prévention, toujours au sein du ministère de l'Intérieur, en 1994, qui intègre la dimension 

hooliganisme au côté des autres axes traditionnels de la politique de prévention. 

Research, 1992, 1, pp.35-54. 
Voogd C.(de), Histoire des Pays-Bas, Ratier, 1992. 
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Ce qui fait que le dispositif policier mis en place en Belgique ressemble à ce qui se 

pratique un peu partout, répondant aux principes de prévention que ce soit une 

meilleure information sur les groupes de "siders", la ségrégation des supporters en ville 

et dans le stade, l'existence de spotters. Lors des matches, le principe est celui d'une 

division des tâches entre stewards et service d'ordre policier, les premiers, comme dans 

le modèle anglais, ayant des fonctions d'accueil, d'information, de contrôle de l'accès au 

stade, d'avertissement des personnes enfreignant les règlements, la police étant chargé 

d'intervenir en cas de trouble à l'ordre public. Les stewards sont de la responsabilité du 

club, et de la Fédération, qui les recrutent selon des normes établies par le ministère de 

l'Intérieur (conditions d'âge, de moralité ou de capacité physique et sous le contrôle de la 

police), paient leurs services et assurent leur formation. 

Sur le plan de la répression, la Belgique cherche à mettre en place des procédures 

accélérées P.Our juger les cas le plus vite possible. Ainsi, on considère qu'un substitut du 

. procureur du roi est présent à 30% des rencontres afin de traiter rapidement les affaires. 

Un peu comme partout, on oscille dans les décisions de justice entre la recherche de 

l'exemplarité de la peine, pour dissuader, et la recherche d'alternative à la prison, pour 

éviter la spirale de la stigmatisation et de l'engagement dans la carrière criminelle. Ainsi 

on utilise la gamme des peines d'exclusion de stade, d'interdiction de fréquenter le "side", 

de prendre contact et de mettre au point un contrat avec le fan coaching du club ou le 

travail d'intérêt collectif08 

Le fan coaching est, en Belgique, l'instrument du travail socio-éducatif. La création 

de ces structures, proche dans l'esprit des Fan Projekts, fait suite au rapport Walgrave. 

En 1988, un premier fan coaching est créé à Anvers et en 1990 à Liège. Aujourd'hui, il 

existe dix initiatives de ce type attachée aux principaux clubs de football du pays. A 

68 Sur ces différents aspects, voir ADEPS, Foot, quels supporters pour l'an 2000 ?, Sport ll0 153 édité par 
le Ministère de la Culture et des Affaires Sociales de la Conununauté française de Belgique. Pour une 
synthèse sur la Belgique, voir aussi : S. Govaerts et M. Cameron, Foot et violence : politique, stades et 
hooligans, De Boeck Université, 1995. 
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l'origine, ces projets sont financés la Fondation Roi Baudouin, les villes, les clubs et le 

ministère de l'Intérieur. A partir de. 1992, ils sont intégrés au système des contrats de 

sécurité mis en place par le Ministère de l'Intérieur. C'est un accord entre l'État, qui 

paient les salaires, et la ville qui embauche des animateurs et fournit les infrastructures. 

On ne reviendra pas longuement sur les objectifs qui sont assez semblables à ceux 

développés par les Fan Projekts : responsabiliser les jeunes et favoriser leur prise en 

charge des activités ; créer une relation de confiance et connrul:re les jeunes, c'est-à-dire 

lutter contre l'anonymat qui facilite la violence mais aussi contre celui qui fait qu'on 

cherche un lieu, le side, où on est connu et reconnu ; favoriser la réinsertion sociale ; 

proposer des alternatives à l'inactivité sociale et répondre au besoin d'action ; éviter les 

risques d'incidents lors des rencontres ; éviter l'entrée dans le système judiciaire ; mettre 

en relation siders et policiers ; intervenir auprès des médias pour casser les rumeurs ou 

faire connrul:re les initiatives positives. Ces fan coaching sont regroupés en une 

coordination nationale mais on notera deux points relevés par les acteurs : la difficulté 

souvent de la coopération entre les projets wallons et les projets fla.Inands ; ensuite, la 

querelle des interprétations entre le fan coaching qui appuie son action sur l'idée que les 

"siders'' sont des individus socialement fragiles, qu'il faut protéger par exemple dans 

leurs rapports avec la Justice, et ceux qui pensent que le hooliganisme renvoie à une 

analyse qui serait plus proche de celle qu'on peut faire de la toxicomanie : en ce cas, un 

des problèmes des "siders" est moins leur fragilité sociale que leur rapport à la loi et dans 

ce cas, il s'agit de favoriser les situations dans lesquelles le sider est confronté 

directement à la justice. 
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4. Conclusion 

Il n'est pas question de faire ici une évaluation de ces différents dispositifs, savoir si 

les Fan Projekts, projets sociaux et fan coachings ont permis de limiter les effets du 

hooliganisme : on n'a pas les éléments, ni statistiques (si tant est qu'ils soient une preuve 

incontestable), ni les moyens d'observation (un texte officiel ne fait qu'énoncer les 

principes, la manière de les appliquer en est une autre). Il est vrai que les dispositifs 

européens n'ont pas de résultat aussi spectaculaire à proposer que l'Euro anglaise. Ainsi 

quand on regarde le système allemand, et qu'on écoute les différents acteurs échanger sur 

ce qu'ils cherchent à faire, on peut penser qu'il n'offre pas toutes les "garanties" du 

système anglais. Si on se place sur le plan du contrôle du hooliganisme, on voit qu'il n'y a 

pas de loi spécifique sur le hooliganisme et, par exemple, on constate qu'il n'y pas 

officiellement d'intégration de la Justice dans le Concept Sport et Sécurité ; il n'y a pas 

non plus de généralisation officielle de la vidéo-surveillance qui reste à la discrétion des 

clubs et des polices locales quant aux normes et aux utilisations (même si en fait 

quasiment tous les stades sont équipés) ; l'autonomie des polices se traduit par des 

pratiques locales sans contrôle quant à l'uniformisation des pratiques et l'autonomie des 

lander signifie des fiertés locales qui interdisent quelquefois les concertations ; de plus, le 

travail des "spotters", le renseignement qu'il fournit, le temps qu'il passe ou les rapports 

qu'il établi, n'est pas nécessairement reconnu, en raison des problèmes de hiérarchie. De 

ce point de vue, la Hollande semble offrir un plan beaucoup plus systématique de lutte 

contre le hooliganisme. 

Si on se place maintenant sur le plan du traitement "socio-pédagogique" et de la 

philosophie qui sous-tend ce travail, on est confronté à la question des risques que 

comporte cette manière de faire des hooligans une catégorie comparable à n'importe 

quelle autre (ethnie, groupe social, sous-culture), en considérant que les valeurs des 

groupes qui se livrent à des actions violentes, hooligans (ou skinheads puisque le même 
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que le travail social vise à comprendre leur action, voire même à protéger l'intégrité 

culturelle du groupe, et non à la faire disparaître. En témoignerait, selon différents 

critiques, par exemple, le rôle de protection des "hools" joué par les travailleurs sociaux 

des Fan Projekts en cas de confrontation avec la Justice, l'éducateur cherchant par tous 

les moyens à éviter au "hool" la prison. On a là un thème classique de la critique du 

travail social par ceux qui pensent que toute autre stratégie que répressive est vouée à 

l'échec, et il faut donc relativiser ce type de jugement. Toutefois le problème reste entier 

en ce sens que le traitement spécifique des hooligans, que ce soit dans le travail social ou 

dans le maintien de l'ordre, tend effectivement à permettre le développement d'une sorte 

de droit du hooligan qui va de paire avec la reconnaissance de l'entité culturelle : le droit 

à entrer gratuitement dans le stade s'il n'a pas de billet afin d'éviter les tensions hors du 

stade ou le droit à rentrer chez lui gratuitement quand on réexpédie les groupes par des 

trains spéciaux. 

De même, on peut s'interroger sur le projet examiné à présent par la ville de 

Rotterdam, qui consiste en la création d'un tunnel liant le stade de Feyenord avec la gare 

centrale de la ville, ce qui permettrait la ségrégation parfaite des supporters à l'extérieur 

du stade et la baisse des effectifs policiers déployés à cette fin, tout en respectant le 

rythme de vie normal de la ville qui, en cas de match à risque élevé, est gravement 

perturbé. Mais que signifie une société qui semble enterrer le problème plutôt que de 

l'affronter ? 

Du coup, les bilan allemand, hollandais et belges peuvent laisser perplexe : les 

matches de l'équipe nationale allemande en Hollande avant l'Euro et en Pologne au début 

du mois de septembre ont été le théâtre de troubles provoqués par des supporters 

allemands et craindre que des dispositifs qui fonctionnent dans le cadre du consensus 

établi dans l'ex-RF A marche plus difficilement dans l'ex-RDA et dans un contexte de 

baisse des ressources publiques. Toutefois, le championnat allemand est un de ceux qui 
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attirent le plus de spectateurs en Europe ce qui signifie que, contrairement à l'Angleterre 

dans la grande période du hooliganisme, celui n'influe pas sur la fréquentation des stades 

donc qu'il reste bien canalisé. De la même manière, il semble qu'à Rotterdam le club ait 

regagné un public qu'il avait perdu. 

Le bilan d'une comparaison serait de toute façon soumis au temps, la violence 

hooligan va-t-elle se déplacer ?, et au fait que le football n'est qu'un aspect de la vie 

sociale. En cela, l'exemple anglais est à suivre puisque les nouveaux projets du 

gouvernement inspirés par le zero tolerance visent à appliquer des principes de fermeté 

appliqué au hooliganisme à d'autres secteurs de la vie sociale, l'école ou la famille. 

Mais on peut apprécier les politiques en ce qu'elles traduisent une certaine image 

que l'on se fait de la société. On peut entendre politique au sens strict de ce qui est 

organisé par l'État ou au sens plus large de l'ensemble des dispositifs qui permettent de 

réguler un phénomène. On peut préférer une politique qui maintiendrait des zones de 

tolérance pour les comportements excessifs ou déviants (cas allemand) ou celle qui en 

matière de hooliganisme comme en matière de toxicomanie considère les "déviants" 

comme des citoyens susceptibles à tout moment de réintégrer la société (cas hollandais). 

On peut aussi apprécier le retour sur soi qu'implique le dispositif anglais et le risque qu'a 

constitué le retrait des grillages. En quelque sorte, ces politiques ont l'avantage de faire 

apparaitre le travail de la société sur elle-même et de confronter une tradition libérale, 

c'est le cas des différents pays concernés, avec la demande sécuritaire de l'opinion. C'est 

à cette capacité de poser un diagnostic sur elle-même, ici à travers le football, qu'on peut 

comparer les sociétés et interroger, pour conclure, ce qu'il en est d'une politique 

française. 
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ID Pour conclure : une politique française ? 

A vingt mois de la Coupe du Monde, on est loin, en France, des initiatives 

concertées vues en Allemagne, du partage des responsabilités pratiqué en Hollande, de la 

simple tentative d'appliquer les méthodes de travail adaptées à un diagnostic comme en 

Belgique ou du maintien de l'ordre style Euro 96. Pourtant, on ne peut pas dire qu'il ne 

se passe rien. 

On peut partir du bilan qui avait été établi en 1993 par M. Swiners-Gibaud dans un 

rapport établi à la suite des incidents du match PSG-Caen du 28 août 1993, rapport 

préparant la loi Alliat-Marie, votée en décembre 1993. Dans ce rapport étaient relevés 

aussi bien la quasi-absence de vidéo-surveillance ; les responsabilités des clubs et leur 

manque de volonté pour agir ; les résistances des municipalités à l'amélioration des 

conditions de sécurité ; la mauvais image des supporters dans les clubs et dans les 

instances du football qui radicalise l'opposition avec les supporters ; l'inadaptation des 

moyens policiers trop lourds par rapport au type d'actes comnùs et les effets pervers de 

tel dispositifs là aussi en terme d'augmentation des tensions entre policiers et supporters ; 

l'absence d'une structure spécialisée de renseignement ; le besoin en formation et en 

spécialisation des policiers ayant en charge la gestion des supporters. 

Aujourd'hui, il y a donc bien une loi, la loi du 6 décembre 1993 qui elle-même fait 

suite à la loi de juillet 1984 qui prévoyait des peines pour certains comportements dans 

les stades. Cette loi de 1993, dite loi Alliat-Marie, dans son contenu, n'est pas très 

différente des textes existant en Angleterre, du Sporting Events ou du Football Ojjences 

Act , permettant de condamner à des amendes ou à la prison la consommation d'alcool, 

les voies de fait, les signes ou les comportements incitant à la haine raciale. TI existe une 

commission nùxte de sécurité et d'animation nùse sur pied par la Fédération française de 
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football (FFF) et la Ligue nationale de football (LNF) chargée d'étudier les problèmes et 

de faire des propositions. Cette commission a initié l'élaboration des règlements 

intérieurs, la généralisation de délégués à la sécurité dans tous les clubs, la mise en place 

des dispositifs de vidéo-surveillance, le contrôle des activités des speakers, tandis que les 

clubs français sont tenus d'appliquer les directives de la Fédération internationale de 

football (FIF A) et de l'Union européenne de football-association (UEF A) sur les places 

assises. La LNF a créé une compétition pour récompenser les groupes de supporters les 

. plus créatifs et les plus fair play. De façon générale, la volonté de la LNF de moraliser le 

football, en améliorant la gestion des clubs ou en faisant appliquer des sanctions contre 

les dirigeants coupables de mauvais comportements, peut être considérée comme une 

recherche de la moralisation des tribunes. Parallèlement, certains clubs ont pris des 

initiatives pour créer des formes originales de relation avec les supporters ou pour 

favoriser la création de stewards, suivant ou anticipant la circulaire du ministre de 

l'Intérieur (9 décembre 1994) qui réaffirme les responsabilités de l'organisateur quand au 

maintien de l'ordre à l'intérieur des stades. C'est le cas du Paris Saint-Germain qui a 

largement développé le stewarding et qui initie aussi des actions assez proches des 

initiatives fan coaching en Belgique, avec la création d'un département "supporter", 

l'organisation de liens réguliers avec les associations "ultra" et l'organisation d'activités 

socio-éducatives pour ses supporters "durs" ; c'est le cas du Havre dont les supporters 

assurent un travail de soutien aux jeunes chômeurs ou aux handicapés et où les joueurs 

doivent assurer une présence sur les différents quartiers de la ville ; c'est aussii le cas de 

Lille qui possède un programme assez proche de ce qu'on a vu dans les initiatives 

Football in the community., où les joueurs doivent aussi prendre part aux activités 

sociales du club, où le club a mis en place une action en direction des jeunes des 

quartiers défavorisées, etc. Du côté de la police, ont été créés les correspondants 
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hooligans devenus correspondants sécurité ; on entreprend de former des policiers sur les 

spécificités du travail avec les supporters, etc. 

Mais on relève aussi que les clubs, et les villes, répugnent à installer les systèmes 

vidéo, à développer le stewarding ou à faire appliquer la loi Evin et considèrent que la 

sécurité n'est pas un investissement ; qu'on hésite toujours à distinguer ultras et hooligans 

et à établir des liens réguliers avec les supporters ; que les forces de police autour du 

Parc des Princes sont toujours aussi importantes, malgré le discours selon lequel les 

"fauteurs de trouble" ne sont qu'une minorité. C'est-à-dire qu'on se trouve dans une 

situation où d'un côté on dit que la situation est sérieuse, voire grave, mais où en même 

temps on considère que les manières de faire sont bonnes et que ce sont simplement les 

"autres", au choix les policiers, les juges, les clubs, qui ne font pas ce qu'il faudrait faire. 

De ce point de vue la liste des doléances, qui ne sont pas seulement des accusations 

gratuites, est longue, que ce soit des griefs portés vers l'institution à laquelle on 

appartient, ou contre l'autre acteur du dispositif de sécurité : c'est, dans la police, le 

régime des mutations ou le poids de la hiérarchie qui empêche de se spécialiser dans le 

travail anti-hooligan ou la hiérarchie entre les différents services ; c'est, pour le policier 

ou le dirigeant de club, la justice qui est trop lente ou ce sont, pour les juges, les policiers 

qui ne respectent pas les procédures ; c'est le préfet qui veut se "couvrir" en renforçant 

les dispositifs de sécurité ; ce sont les clubs qui ont une vision à court terme ou qui 

protègent leurs supporters, etc. 

Au delà des l'accusations apparaissent effectivement le poids des cultures 

professionnelles, entre institutions ou internes à une même institution, par exemple, dans 

la police, le maintien de l'ordre face au renseignement ou au judiciaire ; les stratégies 

actuelles des grands clubs pour qui la question de la sécurité est un objectif mineur, aussi 

bien par rapport aux objectifs du club comme entreprise que par rapport à la volonté de 

monter un esprit "club" qui implique de ne pas s'opposer frontalement aux supporters les 
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plus enthousiastes ; les liens trop forts entre clubs et municipalités qui permettent de se 

renvoyer la balle en cas d'investissement à effectuer, etc., qui définissent des logiques 

spécifiques qui ont du mal à prendre en compte celles des autres institutions ; des 

instances du football qui sont à la fois juges et parties (les pairs jugent leurs pairs). Rien 

de plus normal dans ces conditions qu'on ait l'impression que les choses ne bougent pas. 

Par rapport aux Anglais, on pourra dire que c'est normal qu'on ne fasse pas pareil 

en France car le problème était là-bas très grave. En même temps, pourquoi alors ne pas 

faire ce qu'ils ont fait : retirer les barrières, éliminer les services d'ordre trop lourds et 

mettre en place les conditions nécessaires, qu'on considère que c'est l'amélioration du 

renseignement ou la vidéo-surveillance, mais aussi la professionnalisation des stewards, 

la spécialisation des personnels par rapport au football et au hooliganisme, le 

rapprochement entre les clubs et les supporters ou la ville, et de façon plus générale la 

capacité à échanger et à débattre sur ces questions mais aussi sur les développements à 

long terme du football en France. Par rapport aux Allemands, aux Hollandais ou aux 

Belges, on peut tenir un autre raisonnement : c'est peut-être moins grave chez eux que 

chez les Anglais, mais malgré tout ils ont mis en place des dispositifs qui impliquent une 

concertation et une action, ils ont donc fait travailler ensemble des groupes qui n'ont pas 

nécessairement d'intérêts communs parce qu'ils penseaint qu'il y avait là des enjeux pour 

la société ou pour le football. 

De fait, on peut donc dire que les dimensions du phénomène hooligan sont 

différentes selon les pays. La France a été préservée de la violence extrême qu'ont 

connue les Anglais ou que connaissent encore les Italiens. Pourtant, il y a des enjeux 

pour la France, son championnat et la coupe du monde de 1998. Le succès populaire 

confirmé du football et le développement généralisé des groupes ultra sont porteurs de 

l'installation d'une menace, d'une logique d'affrontement et de risques, pour les ultra et 

pour les autres. La remontée de Marseille en première division, les promesses des derbies 
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de l'est (Nancy, Metz et Strasbourg), le développement des clubs de la région parisienne 

autour du projet d'occupation du Stade de France, les coupes européennes, tout est 

réuni pour une montée des mobilisations et de "1' ambiance". Dans la perspective de la 

Coupe du Monde, seront posés des questions quant à l'arrivée massive des supporters 

venus des grands pays du football, mais aussi les supporters de l'Est, ceux des pays du 

Maghreb et d'Afrique et donc la mobilisation des supporters issus des pays d'émigration 

établis en France, et les contre-mobilisations qui peuvent se produire. On peut peut-être 

concevoir ces questions comme relevant du maintien de l'ordre, du contrôle aux 

frontières et de la coopération entre les différentes polices. Mais une Coupe du Monde 

signifie que tous les regards vont être braqués sur la France : il n'est pas sûr, alors, que 

l'image des barrières autour des terrains, des C.R.S. déployés autour du Parc des Princes 

constituent des images susceptibles de satisfaire ceux qui ont vécu l'Euro anglaise. Sans 

dramatiser la situation présente, elle n'a pas à l'être, et celle à venir, il y a sans doute 

quelque chose à retirer des expériences étrangères dans la mesure où les problèmes 

identifiés ne relèvent pas seulement de la gestion d'un événement ponctuel mais 

s'inscrivent dans une question plus vaste qui est par exemple celle des banlieues, et donc 

de l'intégration, telle que la pose la construction du Stade de France à Saint-Denis. Dans 

ces conditions, la Coupe du Monde ne devrait être qu'une étape qui pourraient permettre 

de lancer des opérations qui viseraient la gestion à long terme de l'engouement pour le 

spectacle sportif ou à poser effectivement la question du rôle socialisateur du football. 

Mais, au delà des bonnes volontés, la question du hooliganisme révèle un système 

d'action où l'existence de règles floues ou l'absence de définition commune de la situation 

permet à chacun de continuer à gérer les choses comme il l'entend et à en tirer des 

avantages. Dans une situation d'incertitude concernant le caractère grave ou non du 

hooliganisme en France, la police garde les avantages de cette incertitude ("si on ne 

faisait pas ce qu'on fait, ce serait pire"), tout comme les clubs qui peuvent à la fois 
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considérer que la police coûte trop chère, "ce n'est pas si grave, on n'a pas besoin de 

tant d'effectifs", mais refuser qu'on ôte les barrières, "vous ne savez pas ce qui va se 

passer si vous vous engager dans cette direction". TI s'agit en fait d'une situation 

confortable puisqu'il y a déresponsabilisation de certains acteurs, "la police est 

responsable de l'ordre de public alors pourquoi des stewards", et maintien des honneurs 

pour d'autres dans la mesure où le bricolage et l'impréparation révèlent des formes de 

maîtrise. TI est sûr, dans ce contexte, qu'une décision forte comme celle du démontage 

des barrières ne peut que soulever la réprobation puisqu'elle obligerait à se mettre 

d'accord sur un diagnostic de la situation, sur des étapes à déterminer, sur des conditions 

techniques ou juridiques, sur une répartition des responsabilités et des dépenses, etc., et 

que dans le football comme dans d'autres domaines, c'est de l'extérieur qu'on attend les 

décisions, les instances internationales du football (pour les conditions générales de 

sécurité) ou l'Europe (pour casser les liens entre les clubs et l'argent public), à moins que, 

sous la forme de l'obligation de consensus, comme en Allemagne, ou sous la forme de 

l'affrontement, comme en Angleterre, les pouvoirs publics ne donnent l'impulsion. 
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